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DIRECTION 
 
 
Affaire suivie par : 
Nicolas Beau 
Tél : 03.86.80.18.33 
Mél : 0890977d@ac-dijon.fr 
 
6 rue Claude Debussy 
89400 MIGENNES 
 

Migennes, le  20/09/2021
 
 
Aux parents d’élèves 

Madame, Monsieur, 

Le collège met de nouveau en place le dispositif « Devoirs faits » qui s’adresse à tous les élèves du 
collège. 

Les objectifs de ce programme sont : 

 Apporter une aide adaptée à votre enfant pour effectuer ses devoirs 
 Favoriser l’apprentissage de l’autonomie 
 Accompagner votre enfant vers la réussite 

Le principe est de proposer à votre enfant au sein du collège sur des heures de permanence ou après 
16h30, un temps d’étude accompagnée pour qu’il puisse apprendre ses leçons ou/et faire ses exercices. 

Compte tenu des règles sanitaires en vigueurs, les créneaux disponibles sont répartis par niveau 
comme indiqué dans le tableau ci-dessous. Vous pouvez inscrire votre enfant à une ou plusieurs plages 
horaires proposées. 

N. Beau 
Principal adjoint 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Vous voudrez bien compléter le coupon réponse à retourner impérativement au professeur principal 
Au plus tard le jeudi 30 septembre 

Je soussigné ……………………………………………………………………… représentant légal de l’enfant 

……………………………………………………………………………………. en classe de …………. 

 Ne souhaite pas que mon enfant participe au dispositif devoirs faits 

 Souhaite inscrire mon enfant au dispositif devoirs faits  

 Il sera obligatoirement présent sur les créneaux suivants : cocher les créneaux souhaités 
 Lundi Mardi jeudi 

6ème  (Sa)15h35-16h30 si permanence
16h45-17h45 

16h45-17h45 
11h05-12h00 si permanence 
16h45-17h45 

5ème  14h25-15h20 si permanence 
16h45-17h45 

(Sb)14h25-15h20 si permanence 
16h45-17h45 

8h55-9h50 si permanence 
13h30-14h25 si permanence 

4ème  14h25-15h20 si permanence 
16h45-17h45 

16h45-17h45 
8h55-9h50 si permanence 
13h30-14h25 si permanence  

3ème  (Sa)15h35-16h30 si permanence 
16h45-17h45 

(Sb)14h25-15h20 si permanence 
16h45-17h45 

11h05-12h00 si permanence  
16h45-17h45 

Date :         Signature : 

 


